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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lett.resmajuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte sighifiequ'il s'agitd'un document de l'Organisation.
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I • INTRODUCTION

!5 1. La Commission des établissements humains a été creee aux termes àe la
résolution 32/162 de l'Assemblée gén~rale, adoptée le 19 décembre 1977.

2. Le rapport de la Commission sur les travaux de sa neuvième session est
présenté à l'Assemblée générale en application du paragraphe 6 de la section II de
la résolution 32/162.

3. La Commission compte 58 membres, élus pour un mandat de trois ans suc la base
suivante: 16 sièges pour les Etats d'Afrique, 13 pour les Etats d'Asie, 6 pour les
Etats d'Europe orientale, 10 pour les Etats d'Amérique latine et 13 pour les Etats
d'Europe occidentale et autres Etats. Elle se compose actuellement des Etats
suivants :

Allemagne, République
fédérale, d l **

Bangl adesh**
Bolivie***
Botswana**
Bulgarie*
Burundi**
Canada*
Chili**
Chypre**
Congo***
Danemerk**
Espagne*
Etats-Unis d'Amérique*
Finlande*
France***
Gabon*
Ghana*
Grèce**
Guinée*

Haïti*
Honduras*
Hongr ie**
Inde**
Indonésie***
Iraq*
Itô. lie***
Jamaïque**
Japon*
Jordanie**
Kenya**
Lesotho**
Malaisie***
Malawi***
Maroc***
Mexique**
Nicaragua*
Nigéria***
Norvège*
Pakistan*

Panama***
Pays-Bas***
Philippines*
Pologne***
République centrafricaine*
République démocratique

allemande**
République dominicaine***
République socialiste

soviétique d'Ukraine**
République-Unie de Tanzanie*
Rwanda*
Sri Lanka**
Suède***
Swaziland***
Tunisie**
Turquie*
Union des Républiques

socialistes soviétiques*
Venezuela*

Il Y a actuellement deux sièges vacants.

* Mandat expirant le 31 décembre 1986.

** Mandat expirant le 31 décembre 1987.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1988.

4. Sur l~invitation du Gouvernement turc et conformément à la section 1 de la
résolution 31/140 adoptée par IDAssemblée générale le 17 décembre 1976, la
Commission des établissements humains a tenu sa neuvième session à Istanbul, du 5
au 16 mai 1986.

- l -
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A. Ouverture de la session

Pologne
République démocratique

allemande
République socialiste

soviétique d'Ukraine
République-Unie de Tanzanie
Rwanda
Sri Lanka
Suède
Swaziland
Tunisie
Turquie
Union des Républiques

socialistes soviétiques
Venezuela
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Inde
Indonésie
Iraq
Italie
Jamaïque
Japon
Jordanie
Kenya
Lesotho
Malaisie
Malawi
Maroc
Mexique
Nigéria
Norvège
Pakistan
Pays~Bas

B. Participation

7. Etaient représentés à la session les Etats membres suivants de la Commi~~ion :

5. La sesGion a été ouverte par le Président de la Commission à sa huitième
session, M. Bruce Golding. On trouvera le résumé de sa déclaration à l'annexe V A).

II. ORGANISATION DE LA SESSION

6. Le discours liminaire a été prononcé par le premier ministre turc,
M. Turgut Ozal. Le résumé de son allocution figure à l'annexe V B). Le Directeur
exécutif du Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) a
donné lecture d'uf' message du Secrétaire général dont le texte est reproduit à
l'annexe IV. M. S. Giray, ministre des travaux publics et des établissements
humains de la Turquie, a prononcé une all~~ution de bienvenue au nom du pays hôte.
Ur. résumé de sa déclaration figure à l'annexe V C). Le premier ministre de
Sri Lanka, M. Ranasinghe Premadasa, a prononcé une ~llocution. Un résumé de son
allocution figure à l'annexe V 0). Le Directeur exécutif du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) a fait une déclaration sur
les questions à mettre à l'ordre du jour de la prochain~ décennie. Un résumé de sa
déclaration figure à l'annexe V E). Comme suite à la [,"solution 32/162 de
l'Assemblée générale, le Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour
l'environnement a fait une déclaration dont on trouvera le résumé à l'annexe V ~).

Allemagne, République
fédérale, d'

Bangladesh
Botswana
Bulgarie
Burundi
Canada
Chili
Chypre
Danemark
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Gabon
Grèce
Haïti
Hongrie

1
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8. Les Etats ci-après, qui ne sont pas membres de la Commission, ont participé à
la session en qualité d'observateurs:

",,"",-~~==~-.. ,.~c-c.rl,.~."""',.c~:::"~~·'~'··~'":1:·.~;,,<;,.,=:,~:;:;,.::;..~c~"~,,,::':",·:;:.':ë~·::...-."::-' ~--~~,."....~

1

V A).

teur
a

ôte.

Arabie saoudite
Argent ine
Australie
Autriche
Belgique
Burundi
Brésil
Brunéi Darussalam
Cameroun
Chine
Egypte

Emirats arabes unis
Iran (République

islamique d')
Israël
Liban
Luxembourg
Ouganda
Qatar
République ararye syrienne
République de Corée
Roumanie

Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

S1.er ra Leone
Soudan
Suisse
Suriname
Tchécoslovaquie
Yémen
Zambie
Zimbabwe

on

sur
je sa

9. Le Saint-Siège était représenté par un observat~ur.

10. Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies était représenté par les
organes ci-après :

[

11') •

ion :

Centre des Nations Uni.es pour le développement régional
Commission économi~le pour l'Europe
Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique
Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes
Commission économique pour l'Afrique
oépartement de l'information

Je Il. Etaient ~eprésentés les organismes des Nations Unies ci-après :

lzanie

PrograIillle des Nations Unies POL: l'environnement
Programme des Nations Unies pour le développement
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
E'onc;)s des Nations Unies pnur les activités en matière de population

12. Le' Conseil des Nations Unies pour la Namibie était représenté. ~1

13. Etaient représentées les institutions spécialisées ci-après

lues
Organisation internationale du Travail
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
Organisation mondiale de la santé
Banque rnond iale

14. Les organisations intergouvernementales ci-après étaient représentées :

Banque africaine de développement
Communa~~é ~~onomique européenne
Ligue des Etats arabes
Organi~ation de coopération et de développement économiques
Shelter-Afrique

15. L'African National Congress, l'Orgrnisation de libération de la Palestine et
le Pan Africanist Congress of Azania étaient également représentés.

16. En outre, 13 organisations non gouvernementales étaient représentées par des
observateurs.

1

1~
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17. A la 1ère séblce plénière, le 5 mai, M. Z. Safa Giray, ministre des travauxpublics et de l'habitat de la Turquie, a été élu président. Les autres membressuivants du Bureau ont été élus :

lS. Aux termes du paragraphe 2 de l'article Il du règlement intérieur de laCommission, le Bureau a examiné les pouvoirs des délégations et fait rapportsujet à la Commission.

Vice-présidents :

Rapporteur

M. K. Matiba (Kenya)
M. A. Lupina (Pologne)
M. A. M. Choudhury (Bangladesh)

M. P. Oyarce (Chili)

D. Vérification des pouvoirs

.a C'~

1·'" -.

21.

9.

10.

Il.

12.

A sa
19. Conformément à l'article susmentionné, le Bureau a fait savoir à la Commissionà sa 9ème séance plénière, le 16 mai, qu'il avait examiné les pouvoirs présentéspar les délégations ~articipant à la neuvième session de la Commission et avaittrouvé ces pouvoirs en bonne et due forme. La Commission .:1 approuvé à cette mêmeséance le rapport du Bureau concernant les pouvoirs.

E. Adoption de l'ordre du jour

20. A sa 1ère séance plénière, le 5 mai, la Commission a adopté l'ordre du jourprovisoire de la neuvième session, publié sous la cote HS/C/9/l, à savoir :

session p
les répar

Cami

Comi

22. Le C
du 8 au l
présent r1

l-l'.
f-
i:
l' • 2.

3.

4.

Election des membres du Bureau.

Vérification des pouvoirs.

Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

Activités du Centre des Nations Unies pour les établissements humains(Habi tat) :

23. Le p
le 16 mai

a) Rapport intérimaire du Directeur exécutif;

b) coopération entre le Centre des Nations Unies pour lesétablissements humains (Habitat) et le Programme des Nations Uniespour l'environnement.

5. Rôle de la participation communautaire dans les activités relatives auxétablissements humains.

6. PrOduction à petite échelle de matériau~ de construction.

7. Année international,e du logement des salls-abri.

s. a) Rapport sur l'assistance f-inancière et autres fournie aux pays endéveloppement et entre pays en développement dans le domaine desétablissements humains et sur les activités des Nations Uniesrelatives aux établissements humains;

- 4 -
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F. Organisation des travaux

12. ~doption du rapport de la Commission.

11. Ordre du jour provisoire de la dixième session de la Commission et autres
dispositions à prendre en vue de cette session.

25.
pour

b) Rapport intérimaire sur l'application des recommandations concernant
les mesures à prendre à l'échelon national adoptée par Habitat:
Conférence des Nations Unies sur les établissem~nts humains.

Questions diverses.

Questions décuulant des décisions des principaux organes délibérants de
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organes intergouvernementaux
et portées à l'attention de la Commission.

9.

10.

21. ~ sa 1ère séance plénière, le 5 mai, la Commission a créé deux comités de
session pléniers auxquels elle a renvoyé l'examen des points de l'ordre du jour en
les répartissant comme suit :

comité 1 : points 5 et 6 de l'ordre du jour,

Comité II : points 7 et 8 de l'ordre du jour et les questions relevant du
point 8 relatives à l'analyse interorganisat!ons des programmes. 6

22. Le Comité 1 a tenu 13 séances du 6 au 16 mai, et le Comité II a tenu 8 séances
du 8 au 16 mai. Les recommandations des deux comités ont été incorporées dans le
présent rapport.

7

G. Adopticm du rapport
8

23. Le présent rapport a été adopté par la Commission à sa 9ème séance plénière,
le 16 mai 1986.

9

10.

11.

12.

13.

14.

15.

- 5 -



III. ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA DIXIEME SESSION DE LA COMMISSIONET AUTRES DISPOSITIONS A PRENDRE EN VUE DE CETTE SESSION

24. A sa 9ème séance plénière, ~e 16 mai, la Commission a décidé que sa dixièmesession se tiendrait du 6 au 16 avril 1987 à l'Office ~es Nations Unies à Gigiri,Nairobi (Kenya).

25. A la même séance, la Commission a adopté l'ordre du jour provisoire ci-aprèspour sa dixième session :

1. Election des membres du Bureau.

2. Vérification des pouvoirs.

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

4. NOuvel ordre du jour pour les établissements humains : examen desperspectives des principales tendances en matière d'établissementshumains jusqu'à l'an 2000, des mesures à prflilldre à l'échelon national etde la coopération internationale dans le domaine des établissementshumains.

s. Année internatioanle du logement des sans-abri.

6. Activités du Centre des Nations Unies pour les établissements humains(Habitat) : rapport intérimaire du Directeur exécutif.

26. Dan
pour les
l'effica
- docume
logement
gage d'u
faudrait
établiss
étaient
secrétar
l'attent
donateur
intégral
Gouvern
l'occasi

27. Dan
remercié
à tous 1
à sa neu

7. Programme de travail d~ Centre des Nations Unies pour les établissementshumains (Habitat) pour l'exercice biennal 1988-1989.
29. Le P
établisse

8. Préparation du plan à moyen te~e pour la période 1990-1995.

9. projet de budget de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et lesétablissements humains pou~ l'exercice biennal 1988-1989.

10. Questions de coordination :

a) Coopération entre le CNUEH (Habitat) et le PNUE;

b) Coopération avec les institutions et organismes des Nations Unies;

c) Questions découlant des décisions des principaux organes délibérantsde l'Organisation des Nations Unies et d'autres organes
intergouvernementaux et portées à l'attention de la Commission.

Il. Thèmes à examiner aux sessions ultérieures de la Commission.

12. Questions diverses.

13. Ordre du jour provisoire de la onzième session de la Commission et autresdispositions à prendre en vue de cette session.

14. Adoption du rapport de la Commission.

15. Clôture des travaux.

- 6 -



IV. CLOTURE DE LA SESSION

26. Dans ses remarques finales, le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat) a félicité les représentants de
l'efficacité avec laquelle ils avaient traité les questions de fond de la session
- documents thématiques et rapport intérimaire de l'Année internationale du
logement des sans-abri. Cette approche sérieuse, il en était convaincu, était le
gage d'un travail solide à la dixième session, qui serait très chargée. Il
faudrait notamment tracer les perspectives à long terme dans le domaine des
établissements humains pour g~ider les programmes à venir et les délégations
étaient vivement engagées à présenter d'avance leurs idées, de sorte que le
secrétariat puisse délimiter le cadre du débat. Le Directeur exécutif a attiré
l'attention sur les problèmes budgétaires du Centre et fait appel au soutien des
donateurs pour que le programme de travail que la Commission avait approuvé soit
intégralement préservé. Il a enfin exprimé son appréciation et sa gratitude au
Gouvernement et au peuple turcs pour l'excellence des dispositions prises à
l'occasion de la session.

27. Dans leurs discours de clôture, les représentants des groupes régionaux ont
remercié le Gouvernement et le peuple turcs de l'hospitalité qu'ils avaient offerte
à tous les participants et des excellents services d'appui fournis à la Ccmmission
à sa neuvième session.

28. Dans ses remarques finales, le Président a remercié les membres du Bureau, les
présidents des groupes régionaux et tous les représentants de la part qu'ils
avaient prise à la réussite des travaux de la neuvième session de la Commission.

29. Le Président a ensuite déclaré close la neuvième session de la Commission des
établissements humains.

- 7 -
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Annexe 1

RESOLUTIOOS ET DECISION ADOPTEES PAR LA COMMISSION
A SA NEUVIEME SESSION 9/14

Date
d'adoption

A. Résolutions

1. Résolutions appelant une décision de l'Assemblée générale

Pages 9/15

9/16

9/1

9/2

9/3

9/4

9/5

9/6

9/7

9/8

9/9

9/10

1 9/11

9/12

9/13

Dixième session de la Commission des établissementshuma:ns

Année internationale du logement des sans-abri

2. Autres résolutions

Coopération régionale en matière d'établissements
humains et de logement en Amérique latine et dans
les Caraïbes

création d'un centre régional de formation aux
activités dans le domaine des établissements humains

Activités du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) entre les sessions
de la Commission des établissements humains

Assistance au peuple namibien

Assistance aux victimes de l'apartheid et du
colonialisme en Afrique australe

Rôle de la participation conununautaire dans les
activités relatives aux établissements humains

Participation des femmes à la solution des
problèmes des établissements humains

Production à petite échelle de matériaux de
construction

Activités se rapportant à l'Année internationale
d~ logement des sans-abri- dans les territoires
occupés de Palestine

Année internationale du logement des sans-abri
directives en vue d'une approche sélective

Rapports entre les objectifs et les activités de
l'Année internationale de la paix et ceux de
l'Année internationale du logeme~t des sans-abri
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16 mai 1986

16 mai 1986

16 mai 1986

16 mai 1986

16 mai 1986

16 mai 1986

16 mai 1986

16 mai 1986

16 mai 1986

16 mai 1986

16 mai 1986

16 mai 1986

10

11

14

15

16

16

17

19

21

22

24

25

26

9/17



9/14 Examen d'ensemble des orientations des activités
opérationnelles pour le développement

9/15 Analyse interorganisations des programmes

9/16 Lieux des sessions de la Commission des
établissements humains

B. Décision

Date
d'adoption Pages

16 mai 1986 28

16 mai 1986 30

16 mai 1986 31

9/17 Expositions de photographies et de documents ~
l'occasion de l'Année internationale du logement
des sans-abr i

~ .
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A. Résolutions

1. Résolutions appelant une décision de l'Assemblée générale

9/1. Dixième session de la Commission des établissements humains

La Commission des établissements humains,

Considérant que sa session de 1987, qui marquera le dixième anniversaire de lacréation de la Commission et de son secrétariat, le Centre des Nations Unies pourles établissements humains (Habitat), et coïncidera avec la célébration de l'Annéeinternationale du logement des sans-abri proclamée par l'Assemblée générale dans sarésolution 37/221 du 20 décembre 1982, constituera pour la communautéinternationale une occasion unique de réaffirmer son attachement à l'objectif dulogement pour tous,

Recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet de résolution ci-après:

-L'Assemblée générale,

Ra~pelant sa résolution 32/162 du 19 décembre 1977, dans laquelle elle aarrêté des arrangements institutionnels pour la coopération internationaledans le domaine des établissements humains, notamment en créant la Commissiondes établissements humains et le Centre des Nations Unies pour lesétablissements humains (Habitat), afin de fournir un point de convergenceinstitutionnel pour les activités des organismes des Nations Unies dans cedomaine, conformément à la recommandation formulée par Habitat: Conférencedes Nations Unies sur les établissement humains, tenue à Vancouver (Canada),du 31 mai au 11 juin 1976 !l,

Notant avec la plus grande préoccupation qu'en dépit des progrès qui ontété accomplis dans ce domaine au cours des dix dernières années, les conditionsde vie de la majorité de la population des taudis et des colonies de squattersdes zones urbaines et rurales, en particulier dans les pays en développement,continuent néanmoins de se dégrader tant en termes relatifs que dans l'absolu,

Rappelan~ l'initiative importante que les Etats Membres ont prise pour
~êfi~~rser cette tendance négative en adoptant la résolution 37/221 du20 décembre 1982, où l'Assemblée proclamait l'année 1987 ~~.née internationaledu logement des sans-abri dans le but d'obtenir de la c~~unautéinternationale qu'elle réaffirme sa volonté politique de s'attucher àaméliorer les logements et les quartiers où vivent les pauv~es et lespersonnes défavorisées,

~,
7

,,.
i Prenant note avec satisfaction du fait que plus de 130 pays ont adoptéune attitude positive à l'égard de l'~nnée internationale du logement dessans-abri en créant des organes nationaux de liaison pour l'Année et que plusde 360 projets destinés à améliorer les logements et les quartiers où viventles pauvres et les personnes désavantagées ont été officiellement retenus dansle monde entier pour être exécutés dans le cadre de l'Année,

!I Voir Rapport d'Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissementshumains, Vancouver, 31 mai-ll juin 1976 (publication des Nations unies, num~ro devente: F.76.IV.7), chap. II et III.
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Rappelant que, dans sa résolution 37/221, elle a désigné la Commission
des établissements humains, dans le cadre de ses sessions ordinaires, pour
faire fonction d'organe intergouvernemental de l'Organisation des
Nations unies responsable de l'organisation de l'Année internationale du
logement des sans-abri, et notant que 19B7 marquera non seulement la
célébration de l'Année, ma~s aussi le dixième anniversaire de la Commission,

Convaincue que la dixième session de la Commission, qui marquera le
dixième anniversaire de sa création et coïncidera avec l'Année internationale
du logement des sans-abri, vient dont à point nommé et constituera pour la
communauté internationale une occasion unique d'évaluer les résultats des
efforts accomplis au cours des dix dernières années, y compris les ~ésultats

de nombreux programmes et projets qui ont été retenus dans le monde comme
projets pilotes pour l'Année et, sur la base de cette évaluation, de définir
pour les politiques et les stratégies nationales de nouvelles ori~ntations et
de nouveaux modes d'action qui permettront de se rapprocher de l'objectif du
logement pour tous d'ici à l'an 2000,

Reconnaissant que la participation de tous les Etats à la session
commémorative de la Commission donnera beaucoup plus de poids aux
délibérations·et aux conclusions de cette session et accroîtra beaucoup leur
utilité,

1. Lance un appel à tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ou des institutions spécialisées, y compris l'Agence
internationale de l'énergie atomiq~e, pour qu'ils participent a~ niveau le
plus élevé possible à la dixième session de la Commission commémorant son
dixième anniversaire, afin de souligner la portée de cette session et
l'importance capitale du programme de l'Année internationale du logement des
sans-abri~

2. Décide que, pendant la dixième session (commémorative), aucune
distinction ne sera faite dans l'application du règlement intérieur entre les
Etats membres de la Commission et les autres Etats participants et, à cette
fin, suspend l'application de l'article 56 du règlement intérieur de la
Commission pour la durée de la session."

9ème séance plénière
16 mai 1986

9/2. Année internationale du logement des sans-abri

La Commission des établissements hu~,

Ayant présente à l'esprit la résolution 37/221 de l'Assemblée générale, datée
du 20 décembre 1982, par laquelle l'Assemblée a proclamé l'année 1987 Année
internationale du logement des sans-abri et désigné la Commission des
établissements humains pour faire fonction d'organe intergouvernemental de
l'organis~tion des Nations Unies responsable de l'organisation de l'Année,

Rappela~ ses résolutions 6/1 du 5 mai 1983, 7/1 du 10 mai 1984 et 8/2 du
10 mai .1985 et la résolution de la Commission économique et sociale pour l'Asie et
le Pacifique relatives à l'Année internationale du logement des sans-abri BI,
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Reconnaissant qu'il est nécessaire que tous les pays participent au maximum au
programme d'activités de l'Année internationale du logement des sans-abri, si l'on
veut atteindre les objectifs de l'A~née,

1. Reconmande à l'Assemblée générale d'adopter à sa quarante ~t unième
session le projet de résolution ci-après :

-L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 37/221 du 20 décembre 1982, dans laquelle elle a
proclamé l'année 1987 Année internationale du logement des sans-abri,

Notant-avec satisfaction que plus de 130 pays, ainsi que de nombreuses
institutions clefs de l'Organisation des Nations Unies et organisations
intergouvernementales et non gouvernementales prennent part au programme de
l'Année et ont retenu plus de 360 pro ets à cette occasion,

!:

'r

Notant également qu'un grand nombre d'Etats ont participé aux réunions
régionales et sous-régionales de l'Année, réunions dont beaucoup ont été
tenues au niveau ministériel et qui ont débouché sur des recommandations
constructives et sur l'engagement de relancer l'action nationale,

Exprimant sa gratitude aux pays qui ont versé ou annoncé des
contributions volontaires à l'Année internationale du logement des sans-abri,

Reconnaissant que, pour promouvoir et assurer le développement national
sur le plan économique, social et sanitaire, il est essentiel de fournir des
logements adéquats,

Reconnaissant également que pour permettre aux gouvernements de répondre
de manière réaliste aux besoins des pauvres et des personnes défavorisées, il
faut fixer le cadre de politiques propres à mobiliser toutes les ressources
possibles et tous les instruments de politique nécessaires afin d'atteindre
les objectifs de l'Année,

Reconnaissant en outre que l'Année internationale du logement des
sans-abri offre une excellente occasion à l'Organisation des Nations Unies et
à d'autres institutions internationales de s'interroger sur leur contribution
à la solution du problème du logement des sans-abri et aux organismes d'aide
bilatérale et aux institutions financières multilatérales d'évaluer leur rôle
dans ce secteur,

Rappelant la résolution 7/9 de la Commission des établissements humains
en date du la mai 1984, et la stratégie d'information pour l'Année qui avait
été présentée à la Commission à sa huitième session si,

b/ Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1986,
sUppliment No Il (E/1986/32).

si HS/C/8/4/Add.l.
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1. Fait sien le rapport du Directeur exécutif du Cantre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), relatif à l'Année
internationale du logement des sans-abri et au Plan d'action pour 1986-1987 BI,

2. Demande instamment aux gouvernements de faire preuve de la volonté
politique renouvelée de répondre aux besoins en logement des pauvres et des
personnes défavorisées en prenant d'importantes mesures avant 1987, notamment
en assurant l'accès à des terrains et en apportant la sécurité de jouissance
aux ménages qui -'ivent dans des colonies de squatters 6 en adaptant les codes
et règlements aux besoins de la population, en facilitant la participation
communautaire, en améliorant l'accès aux sources de crédit et de prêts et en
favorisant la production de matériaux de construction locaux abordables;

3. Demande instamment aussi aux gouvernements :

a) D'élaborer des stratégies du logement ou de revoir celles qui
existent en tenant compte des options présentées dans la documentation
relative à l'Année;

b) D'établir un programme d'exécution des projets adapté aux stratégies
du logement qu'ils auront choisies;

4. !!!! les gouvernements de présenter au Centre des Nations Unies pour
les établissements humains (Habitat), avant le 31 octobre 1986, des rapports
détaillés sur leurs activités pour l'Année, en accordant une attention
particulière aux mesures qui, en 1987, assureront l'amélioration d'une partie
des logements et des quartiers où vivent des pauvres et des personnes
défavorisées et aux stratégies qu'ils envisagent pour -améliorer d'ici
l'an 2000 les logements et les quartiers de tous les pauvres;

5. Prie tous les gouvernements, les organismes d'aide bilatéraux et
multilatéraux-et les institutions financières de revoir leurs politiques et
d'accorder un rang de priorité plus élevé aux programmes d'amélioration du
logement et des établissements humains;

6. Lance un appel à tous les gouvernements pour qu'ils versent des
contributions volontaires à l'Année internationale du logement des sans-abri,
et à tous les autres organismes internationaux et aux institutions financières
pour qu'ils soutiennent effectivement, par des moyens financiers et autres, le
progranune pour l'Année•

7. Décide, pour marquer l'Année internationale du logement des
sans-abri, de consacrer au moins deux séances plénières, lors de sa
quarante-deuxième session, en 1987, à des questions liées à l'abri."

9ème séance plénière
16 mai 1986

~ HS/C/9/6.
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2. Autres résolutions

9/3. E?0pération régionale en matière d'établissements humainset de logement en Amérique latine et dans les Caraïbes

La Commission des étabiissements humains,

Rappelant ses résolutions 8/7, 8/10 et 8/16 du 8 mai 1985,

Réaffirmant la résolution 1984/57 du Conseil économique et social, datée du26 juillet 1984, dans laquelle le Conseil a prié instamment la Commission desétablissements humains de prendre en considération la coopé~ltion technique entrepays en développement dans l'exécution de ses programmes,

Rappelant aussi que, dans la même résolution, le Conseil économique et sociala reconnu que, dans l'exécution des stratégies, programmes et projets de l'Annéeinternationale du logement des sans-abri, il y avait lieu de recourir au maximum àtous les moyens que pouvait offrir la coopération bilatérale et multilatérale entreles organismes internationaux et les organisations gouvernementales et nongouvernementales,

Réaffirmant l'attachement de la reglon latino-américaine et des Caraïbes auxactivités entreprises par le Centre des Nations Unies pour les établissementshumains (Habitat) à l'occasion de l'Année internationale du logement des sans-abri,exprimé lors de la Conférence régionale sur le logement et le développement, quis'est tenue à Bogota, du 27 au 31 janvier 1986,

Constatant les progrès accomplis au cours de l'année écoulée en 'vued'accroître les activités et les projets entrepris conjointement avec lesorganisations régionales et sous-régionales d'Amérique latine et des Caraïbes etprenant note avec satisfaction des efforts visant à développer plus avant leprocessus de coopération dans ce domaine,

1. Recommande au Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour lesétablissements humains (Habitat) que, pour l'exécution et la programmation desactivités de coopération internationale et régionale, il étudie la possibilitéd'unifier la représentation du Centre en Amérique latine et aux Caraïbes, pourchercher à accroître l'efficacité administrative, technique et opérationnelle sansencourir de dépenses supplémentaires mais en utilisant plus efficacement lesressources disponibles;

2. Invite l'Organisation latino--américaine du logement et du développementurbain et le comité permanent du logement et du développement urbain pourl'Amérique centrale et le PanaWâ à participer à l'exécution des programmes del'Année internationale du lôgement des sans-abri et de prêter leur concours à laCommission des établissements humains à cette fin;

3. Prie le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour lesétablissemëntS humains (Habitat) de rechercher la manière la plus appropriéed'utiliser des monnaies nationales et des contributions en nature dans sesprogrammes prioritaires d'assistance dans le cadre de la coopération techniqueentre pays en développement;

4. Renouvelle son appel aux gouvernements pour que dans la mesure dupossible et compte ten'- -ies limites imposées par la situation économique critiqueque connaît la région bJ1 raison du poids de la dette extérieure, ils renforcent les

- 14 -
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mécanismes mis en place pour l'utilisation de monnaies nationales et de
contributions en nature dans les programmes prioritaires de caractère régional,
sous-régional et national;
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5. !!!! le Directeur exécutif d'envisage~ à titre prioritaire, le ca~

échéant, d'incorporer dans les programmes d'aide aux pays de la région les
activités relatives à la planification des établissements humains dans les ~ones

sujettes à des catastrophes naturelles.
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9ème séance plénière
16 mai 1986

9/4. Création d'un centre régional de formation aux activités
dans le domaine des 'tablissements huma.ins

La Commission des établissements humains,

Notant avec satisfaction les efforts déployés par le Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat) pour dispenser une formation globale dans
le domaine des établissements humains,

Rappelant sa résolution 7/14 du 10 mai 1984 sur une approche systématique et
globale de la formation pour les établiasements humains,

Appréciant les mesures prises par le Centre des Nations Uni~s pour les
établissements humains (Habitat) pour organiser le cours intitulé ·Conception et
mise en oeuvre de projets urbains pour les Etats arabes·, qui a eu lieu à Amman, du
1er septembre au 6 octobre 1985, .

Notant la recommandation faite par le Conseil des ministres du logement des
pays arabes à sa quatrième session, tenue en 1985 à Tunis, de créer à Amman, à
l'intention des pays arabea, un centre permanent de formation dans le domaine des
établissements humains,

Notant également que le Gouvernement jordanien a offert de verser un don en
vue de l'implantation et du financement de ce centre,

1. !!!! le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) d'accélérer la mise au point des mesures
nécessaires pour créer à Amman un centre régional spécialisé de formation aux
activités dans le domaine des établissements humains;

2. Prie également le Directeur exécutif d'établir un programme détaillé des
stages de formation qui seront organisés dans ce centre au cours des deux
prochaines années, en collaboration avec le gouvernement du pays hôte;

3. Prie en outre le Directeur exécutif de présenter à la COmmission, à sa
session de 1989, un rapport complet sur les mesures prises et les résultats obtenus
à cet égard.

9ème séance plénière
16 mai 1986

- 15 -

1



f:

1
!

9/5. ~tivité8 du Centre des Nations Unies pour les établissementshumains (Habitat) entre les sessions de la Commission desétablIssements humains

La Commission des établissements humains,

Rappelant la résolution 40/202 B de l'Assemblée générale en date du17 décembre 1985, relative à une modification de la périodicité des sessions de laCommi s sion,

Reconnaissant que des sessions biennales ne devraient pas nuire à la qualitéde l'effort déployé pour donner suite aux décisions de la Commission,

1. !!!! le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour lesétablissements humains (Habitat) de redoubler d'efforts pour informer les Etatsmembres de la Commission des mesures prises pour appliquer. les décisions decelle-ci et mener à bien les programmes du Centre et, à cet effet, mettre en placeun mécanisme propre à assurer l'exécution efficace des plans adoptés par laCommission pour des périodes biennales ou plus longues et soumettre à l'approbationdes participants à la prochaine session des propositions à cet égard;

2. Recommande aux commissions économiques régionales de l'Organisation desNations Unies d'intensifier leurs activités relatives aux établissements humains,en particulier pour aider les Etats de leur. région à appliquer les recommandationsde la Commission des établissements humains;

3. RecolllMnde aux Etat.s menères de la C011l1lLnion de se réunir provisoirementà titre officieux entre les sessions pour analyser les progrès réalisés dans lamise en oeuvre des décisions de la Commission et des activités du Centre desNations Unies pour les établissements humains (Habitat).

9ème séance plénière
16 mai 1986

9/6. Assistance au peuple namibien

La Commission des établissements humains,

Rappelant sa résolution 8/6 du 8 mai 1985 sur l'assistance aux Namibiensdéplacés et installés dans des pays vQisins,

Déplorant qu'au. cours de l'année écoulée, la situation du peuple namibien nese soit en rien améliorée, sur le plan humain et politique,

Ayant présentes à l'eserit diverses résolutions pertinentes adoptées par leConseil de ~curité et en particulier la résolution 435 (1978),

Tenant compte de la résolution 36/80 de l'Assemblée générale en date du9 décembre 1981 et des résolutions ultérieures jans lesquelles l'Assemblée 9éné~alea affirmé la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisationde l'unité africaine,

Rappelant en outre sa résolution 8/18 du 8 mai 1985, dans laquelle elle acondamné énergiquement le régime d'apartheid de Pretoria qui occupe illégalement laNamibie et continue à évacuer par la force la population africaine de ses foyers,
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Notant avec une profonde préoccupation les mesures unilatérales que le régime
raciste d~Afrique du Sud a prises censément pour résoudre un problème qu'il refuse
de reconnaître et qui ne correspond absolument pas à l'esprit et à la lettre de la
résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité,

Encouragée par la détermination et le courage indomptables dont fait preuve le
peuple namibien pour lutter contre la violente répression du régime raciste
â'Afrique du sud,

1. .Rejette comme étant inacceptab_, et condamne énergiquement toute décision
unilatérale du régime raciste d'Afrique du Sud au sujet de la Namibie n'entrant pas
dans le cadre de la résolution ~35 (1978) du ~onseil de sécurité,

2. Exprime l'inquiétude qu'elle éprouve devant le fait que 20 ans après
l'abrogation par l'Assemblée générale du mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie,
elle se trouve dans l'impossibilité d'inviter des représentants namibiens d'une
Namibie libre et démocratique à participer à ses sessions et d'offrir son
assistance et sa coopération pour le ~éveloppement des établissements humains dans
une Namibie indépendante;

3. prend note avec satisfaction des efforts déployés jusqu'à présent par le
Directeur exécutif'du Centre des Nations Unies pour les établissements humains
(Habitat), pour appliquer la résolution 8/6 du 8 mai 1985 de la Commission des
établissements humains et lui demande de les poursuivre,

4. Demande une nouvelle fois au Directeur exécutif de veiller à renforcer et
à accroître toutes les formes d'assistance et en particulier l'assistance
scientifique, technique et finanCière, fournies aux centres' d'hébergement des
réfugiés namibiens, dans le but exprès d'assurer des conditions de logement
optimales dans ces centres d'hébergement;

5•. !!!! le Directeur exécutif de pré3enter un rapport sur les activités
entreprises par le Centre pour apporter une assistance au peuple namibien à la
Conférence internationale sur la Namibie qui se tiendra en juillet 1986 à Vienne et
à la session extraordinaire de l'Assemblée générale sur la Namibie qui aura lieu en
septembre 1986, .

6. Prie en outre le Directeur exécuti~ de faire rapport à la Commission des
établissements humains à sa dixième session sur les progrès réalisés en ce qui
concerne l'as~istance au peuple namibien.

9ème séance plénière
16 mai 1986

9/7. Assistance aux victimes de l'apartheid et
du colonialisme en Afrique australe*

La Commission des établissements humains,

Rap~lant la résolution 36/80 de l'Assemblée générale en date du
9 décembre 1981, concernant la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine,

* Adopté par 41 voix contre une.
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Rappelant en outre ses résolutions 5/19 du 7 mai 1982, 6/11 du $ mai 1983, 7/3
du 9 mai 1984 et 8/18 du 8 mai 1985,

Consciente des conditions déplorables dans lesquelles le régime raciste
d'apartheid maintient la population majoritaire en Afrique du Sud et dans le
Territoire international de Namibie, que ledit régime raciste continue d'occuper
par la force, en violation flagrante de plusieurs résolutions des Nations unies,

Consciente aussi que le régime d'a2artheid continue d'évacuer par la force la
population africaine de ses foyers,

Tenant compte en outre du fait que l'année 1987 sera l'Année internationale du
logement des sans-abri et qu·elle marquera le dixième anniversaire de la création
de la Commission des établissements humains,

préoccupée par les retards survenus dans l'approbation des propositions de
projets se rapportant aux établissements humains présentées au Programme des
Nations Unies pour le développement par les mouvements de libération nationale
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine et l'Organisation des
Nations unies,

Préoccupée en outre par la répression grandissante que le régime d'aeurtheid
de Pretoria exerce à l'encontre de la'population africaine en Afrique du Sud et de
la population du Territoire international occupé de Namibie, ainsi que par
l'intensification de ses actes d'agression contre les Etats de première ligne,

1. Condamne énergiquement le régime d'apartheid de Pretoria pour sa
répression inhumaine en Afrique du Sud et son occupation illégale de la Namibie,
ainsi que pour ses actes d'agression et de déstabilisation contre les Etats de
première ligne et d'autres Etats voisinsJ

2. Condamne en outre énergiquement le régime d'apartheid de Pretoria qui
continue à évacuer par la force la population africaine de ses foyersJ

3. Félicite le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) des efforts qu'il a dèjà déployés pour appliquer
la résolution 7/3 de la Commission des établissements en date du 9 mai 1984, tels
qu'ils sont exposés dans le rapport qu'il a adressé à la Commission !/J

4. Félicite en outre les Etats membres de l'Organisation de l'unité
africaine et tous les autres membres de la communauté internationale qui
soutiennent la même cause pour leurs efforts constants en faveur de la lutte contre
l'apartheid et le colonialisme en Afrique australeJ

5. !!!! le Directeur e~écutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) de poursuivre et d'intensifier ses efforts en vue
de faire bénéficier les victimes de l'apartheid et du colonialisme d'une aide
technique accrue et d'autres formes d'assistance, conformément à la résolution 7/3
de la CommissionJ

!/ HS/C/9/2/Add.3.
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6. Prie également le Directeur exécutif de faciliter, dans le cadre des
ressources existantes, la participation par plus d'un observateur, de tous les
mouvements de libération nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine
et l'Organisation des Nations Unies à la dixième session de la Commission;

7. Prie en outre le Directeur exécutif d'apporter son appui aux mouvements
de libération nationale afin que leurs propositions de projets en matière
d'établissements humains soient approuvées dans un délai raisonnable.

9ème séance plénière
16 mai 198!

9/8. Rôle de la participation communautaire dans les
activit&s relativ~s aux 4tablissements humains

La Commission des établissements humains,

Rappelant les recommandations adoptées par Habitat : Conférence des
Nations Unies sur les établissements f/ concernant les mesures à prendre à
l'échelon national dans le domaine de-la participation publique,

RaPpelant en outre ses résolutiolns 7/7 du 10 mai 1984 et 8/20 du 8 mai 1985
concernant les thèmes qui devaient êtl~e examinés par la Commission à sa neüvième
session,

Ayant 'à l'esprit l'importance de la participation communautaire pour la
planification, l'aménagement et la gestion des établissements humains,

1. Fait sien le rapport d~ Directeur exécutif du Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat), intitulé "Rôle de la participation
communautaire dans les activités relatives aux établissements humains· ~/;

2. Prend note de l'expérience acquise par le Centre des Nations Unies pour
les établissements humains (Habitat) lors de la mise sur pied d'un programme de
formation à la participation communautaire destiné à soutenir le développement de
logements pour les groupes sociaux à faible revenu, en milieu urbain;

3. Prie le Directeur exécutif de redoubler d'efforts pour promouvoir
l'application de formes appropriées de participation communautaire à la réalisation
de projets de développement des établissements humains;

4. Prie aussi le Directeur exécutif de prendre les mesures précises ci-après
en vue d'accroître le rôle de la participation communautaire aux activités
relatives aux établissements humains et à leur gestion :

a) Continuer à développer les connaissances spécialisées, du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) et accroître ses moyens

f/_Voi~ Rapport d'Habitat : Conférence des Nations Unies sur les
~.issements humains, Vancouver, 31 mai-ll juin 1976 (publication des
NatilonsUnies, numéro de vente : F.76.IV.7), chap. II, sect. E.

~/ HS/C/9/4 et Add.l.
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techniques de faire face à la grande diversité de situations que présente le
développement des établissements humains et qui exigent des méthodes et techniques
de participation communautaire efficaces,

bl Définir des modalités de formation non formelle pour appuyer l'action au
niveau local, en tenant compte des besoins spécifiques en matière de formation du
~~rsonnel chargé du développement communautaire, des responsables de la
collectivité et des habitants de manière à assurer leur collaboration effective aux
pr~,rammes d'amélioration des établissements humains.

5. Demande instamment aux gouvernements d'axer davantage leur attention sur
l'eff.ort personnel dont son capables les collectivités urbaines et rurales pour
faire face adéquatement et de mieux en mieux à leurs problèmes d'habitat, en vue de
créer des mécanismes appropriés pour soutenir ces collectivités et leur donner
meilleur accès aux ressources, comme les ressources en terrains, capitaux et
matériaux de construction ainsi qu'aux sourees d'information,

6. Demande instamment aussi aux gouvernements d'élaborer des structures
administratives, en mettant tout sPécialement l'accent sur les mesures visant à
renforcer les administrations locales et sous-locales en déléguant des pouvoirs
administratifs, et de revoir le cadre législatif et les procédures de planification
et de mise en oeuvre relatifs aux établissements humains, de manière à ce qu'ils
tendent à promouvoir la participation communautaire et l'action du secteur non
gouvernemental,

7. Demande aux pays donateurs et aux institutions internationales s'occupant
des programmes d'assistance aux établissements humains des pays en développement de
lier activement leur appui aux projets et programmes à un système de participation
communautaire et à une action dans le secteur non gouvernemental qui fassent partie
intégrante de la planlification, de l'aménagement et de la gestion;

8. Demande aU2l: gouvernements d'encourager activement la création
d'organisations communautaires et d'appuyer l'établissement d'associations avec des
organisations non go~vernementales, des organismes bénévoles et des organisations
communautaires qui font un travail constructif dans le domaine du développement des
établissements humains, en particulier dans celui des infrastructures et des
services destinés aux groupes sociaQ~ à faible revenu,

9. Demande aussi aux gouvernements de mettre sur pied des programmes
appropriés de formation à la participation communautaire pour appuyer l'action des
collectivités et répondre à leurs besoinsi

10. Demande en outre aux gouvernements et aux pays donateurs, aux instituts
et aux organisations non gouvernementales de faire de l'information technigue et
des moyens de communication des instruments de la participation communautairei

Il. Recommande aux gouvernements de collaborer avec le Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) et de faire appel à lui
pour exécuter des programmes de participation communautaire et recommande en outre
au Centre de mettre au point .des modalités de coopération avec les organismes
donateurs afin de développer et d'amélioret les programmes de formation à la
participation communautaire.

9ème séance plénière
16 mai 1986
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9/9. Participation des femmes à la'solution des
problèmes des établissements humains

La Commission des établissements humains,

RaPpelant sa résolution 8/19 du 8 mai 1985 concernant les femmes et les
établissements humains,

Tenant compte des stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la
promotion de la femm~ adoptées à la Conférence mondiale chargée d'examiner et
d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations Uni~s pour la femme: égalité,
développement et paix .hl,

Convaincue que les femmes et les organisations qui les représentent doivent
jouer un rôle important dans ce long processus qu'est le développement,

Recommande :

a) D'évaluer, de façon permanente, les programmes qui permettent de
recueillir, d'analyser et d'utiliser des données statistiques spécifiques sur le
rôle des femmes et leur participation dans la conception, l'aménagement et
l'entretien des établissements humains;

b) De prendre toutes les mesures susceptibles d'éviter que les femmes ne
soient marginalisées dans la société, sur le plan de la production et des
déc isions, 'en ra ison de l' accélérat ion du rythme de l'urbanisation;

c) De prendre les arrangements nécessaires pour permettre aux femmes de
mener à bien à la fois les tâches productrices de revenu et celles qui sont liées à
la vie de la famille et d'accorder à cette question un rang de priorité élevé dans
les projets du Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat);

d) D'organiser des séminaires régionaux ou sous-régionaux, dans le cadre de
la préparation de l'Année internationale du logement des sans-abri pour échanger
des données d'expérience sur les projets pilotes et pour définir et évaluer le rôle
des femmes et des organisations qui les représentent dans la conception, le
financement et la réalisation de ces projets, séminaires qui seront financés au
moyen de ressources allouées à cette fin par les gouvernements et les organisations
en mesure de le faire;

e) D'intégrer les sections pertinentes des Stratégies prospectives d'action
de Nairobi pour la promotion de la femme dans la politique et le programme de
travail du Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat).

9ème séance plénière
16 mai 1986

hl Voir Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les
résultats de la Décennie des Nations Unies pou~ la femme : égalit~, d'veloppement
et paix, Nairobi, 15-26 juillet 1985 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.85.IV.lO), chap. l, sect. A.
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9/10. Production à petite échelle de matériaux de construction

La Commission des établissements humains,

RaPpelant sa résolution 4/13 du 6 mai 1981 sur le rôle et la contribution del'industrie du bâtiment en èe qui concerne les programmes relatifs auxétablissements humains et l'évolution économique et sociale nationale,

Rappelant également sa décision 8/26 du 10 mai 1985 concernant les thèmes àexaminer aux sessions ultérieures de la Commission,

Ayant présente à l'esprit la part importante que 1'industrie du bâtiment peutprendre au développement général de l'économie des pays en développement,

Ayant aussi présent à l'esprit qu'il est capital de développer l'offre dematériaux de construction dans de nombreux pays en développement pour améliorer lasituation du logement des personnes défavorisées et des pauvres,

Consciente que la production à petite échelle de matériaux et d'éléments deconstruction fondée sur la demande et les ressources locales présente des avantagesconsidérables dans la mesure où elle peut entraîner d'importants effets
~ultiplicateurs sur le plan économique en créant des emplois et en limitant lesimportations et où elle minimise les besoins en transport,

Consciente aussi qu'il importe que l'accroissement de la production dematériaux de construction s'accompagne de mesures de protection des ressourcesnaturelles, et en particulier du bois, qui peut servir à la fois de matériau deconstruction et de combustible pour la production d'autres matériaux deconstruc tion,

1. Fait siens les rapports du Directeur exécutif du Centre des Nations Uniespour les établissements humains (Habitat) sur la production à petite échelle dematériaux de construction !/~

2. !!!! le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour lesétablissements humains (Habitat) de poursuivre et d'intensifier ses efforts derecherche et en particulier de promotion et d'application, à des fins dedémonstration, de~ résultats des recherches dans le domaine de la production à.petite échelle de matériaux et d'éléments de construction, en collaboration avecd'autres organes, organisations et organismes compétents des Naticns Unies, desgouvernements et des organisations non gouvernementales ainsi qu'avec le secteurnon gouvernemental et de coordonner les activités internationales dans ce domaine~

3. Prie en outre le Directeur exécutif draider les gouvernements à accroîtrela production de matériaux de construction locaux à bon marché par les petitesentreprises, en particulier :

a) D'améliorer les moyens dont dispose le Centre des Nations Unies pour lesétablissements humains (Habitat) pour assurer des échanges d'informations sur lestechniques de production à petite échelle de matériaux de construction parl'intermédiaire d'un réseau d'organismes goqvernementaux et d'institutions derecherche;

il HS/C/9/S et Add.l.
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b) De promouvoir encore davantage certaines techniques de production par le
biais de ~éunions techniques et autres moyens analogues de formation informelle;

c) D'aider à adapter les codes et règlements de construction nationaux et
locaux aux besoins propres à chaque pays, en tenant compte notamment de la
nécessité d'utiliser davantage les metériaux de construction locaux appropriés;

4. Demande instamment aux gouvernements d'élaborer des normes,
spécifications et méthodes d'essai appropriées pour les matériaux produits
essentiellement par de petites entreprises en recherchant pour ce faire l'appui de
la communauté internationale et d'organisations telles que l'Organisation
internationale de normalisation et aussi d'envis~ger d'autres mesures de promotion
des petites unités de production de matériaux de construction, par exemple en
facilitant l'accès aux matières premières, en mettant en place des mécanismes
d'ac~eminement du crédit et des capitaux et en améliorant la diffusion de
l'information sur les techniques de production appropriées;

5. Demande aussi instamment aux gouvernements de revoir leur politique
industrielle et leurs programmes de production de matériaux et d'éléments de'
construction de manière à favoriser la production à petite échelle et, ce faisant,
de tenir compte de la situation l.ocale, notamment de l'ampleur et de la nature de
la demande, ainsi que des gisements de matières premières et des infrastructures de
transport existantes;

6. Demande en outre instamment aux gouvernements d'appuyer la
recherche-développement pour l'adaptation des matériaux existants fabriqués à
partir de matières premières locales en vue d'une production et d'une utilisation à
petite échelle et sur place, ainsi que pour la mise au point de matériaux nouveaux;

7. Demande aux gouvernements de revoir leur politique fiscale, en
particulier pour les petites unités de production, et de modifier les dispositions
qui pourraient être particulièrement contraignantes pour les petits producteurs de
matériaux de construction;

. 8. Prie instamment les gouvernements de prendre les mesures qui pourraient
être nécessaires pour mettre en place un réseau approprié de distribution et de
transport reliant les petits producteurs de matériaux de construction aux
utilisateurs~

9. Prie instamment aussi les gouvernements de favoriser l'expansion du
secteur de la production à petite échelle de matériaux de construction en utilisant
largement des matériaux de construction locaux dans les projets financés par les
pouvoirs publics, compte tenu du fait que ceux-ci sont les principaux clients de
l'industrie du bâtiment et qu'il est nécessaire de conserver des réserves en
devises en poursuivant des politiques de substitution des importations de matériaux
de construction;

10. Invite les organismes internationaux et régionaux s'occupant de
construction dans les pays en développement à tenir compte de la nécessité
particulière de renforcer le secteur de la production à petite échelle de matériaux
de construction èn transférant les compétences et l'expérience acquises dans le
domaine technique et dans celui de la gestion;

Il. Demande aux organismes et aux pays donateurs ainsi qu'aux institutions
internationales de financement d'appuyer les efforts que font les pays en
développement pour favoriser les petites unités de production en apportant une
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assistance en matière d'information et de technologie, en aidant à former la
main-d'oeuvre nécessaire et en réalisant des projets pilotes, ainsi qu'en
favorisant l'utilisation de matériaux locaux dans les projets qu'ils appuient ou
financent;

12. Demande aux gouvernements et aux organisations internationales intéressés
de favoriser l'augmentation nécessaire de la production de bois, compte tenu des
différences de situations environnementales, pour améliorer l'approvisionnement en
bois destiné à la production d'énergie et de bois d'oeuvre, conformément au Plan
d'action relatif aux forêts tropicales dont l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture est chargée de coordonner la mise en oeuvre il;

13. Demande aux gouvernements de faire en sorte que les ressources naturelles
soient utilisées rationnellement afin de permettre une production des matériaux de
construction économiquement saine et rentable.

14. Prie le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) de faire, en application de la présente
résolution, rapport sur les activités entreprises à la Commission, à sa session
de 1989.

9ème séance plénière
16 mai 1986

9/11. Activités se rapportant à l'Année internationale du logement
des sans~abri dans les territoires oècupés de Palestine*

La Commission des établissements humains,

Rappelant la résolution 40/170 de l'Assemblée générale en date du
17 décembre 1985 concernant l'assistan'ce au peuple palestinien,

Rappelant en outre ses réso1utiorls 7/8 du 10 mai 1984 et 8/9 du 8 mai 1985
concernant les activités se rapportant: à l'Année internationale du logement des
sans-abri dans les territoires occupés de Palestine,

Prenant note avec satisfaction du rapport du Directeur exécutif du Centre des
Nations Unies sur les établissements humains (Habitat) concernant les activités se
rapportant à l'Année internationale du logément des sans-abri dans les territoires
occupés de Palestine ~/v

Rappelant la résolution 465 (1980) du Conseil de sécurité, dans laquelle la
politique israélienne d'implantation de colonies de peuplement a été jugée illicite
et considérée comme un sérieux obstacle à la paix,

* Adopté par 38 voix contre une, avec 4 abstentions.

i/ Voir Comité de la mise en valeur des forêts dans les Tropiques, ~
d'action forestier tropical (Rome, Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, 1985).

~/ HS/C/9/6/Add.4
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Notant avec une profonde préoccupation qu'Israël poursuit sa politique
d'implantation de colonies de peuplement dans les territoires occupés de Palestine,
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1. Déplore vivement la politique d'implantation de colonies de peuplement
suivie par les autorités israéliennes d'occupation dans les territoires occupés de
Palestine;

2. Demande qu'il soit mis fin immédiatement à l'implantation de nouvelles
colonies israéliennes de peuplement dans les territoires occupés de Palestine et
que les colonies èxistantes soient démantelées;

3. S'oppose fermement à ce que les autorités israéliennes d'occupation
oémolissent les maisons palestiniennes et en interdisent l'accès;

4. Prie le Directeur exécutif du Centre de prendre les mesures nécessaires
pour appliquer les propositions contenues dans son rapport ~/;

5. Invite le Directeur exécutif à solliciter l'assistance de la communauté
internationale et des organes et organismes des Nations Unies compétents pour
mettre en oeuvre les propositions contenues dans son rapport k/;. -

6. Prie le Directeur exécutif de poursuivre ses efforts en vue de fournir
une assistance au peuple palestinien, en collaboration avec l'Organisation de
libération de la Palestine;

7. Prie également le Directeur exécutif d'établir une étude complète sur les
institutions et les instruments nécessaires pour financer et appliquer un programme
de logement dans les territoires occupés de Palestine et de la présenter à la
Commission des établissements humains à sa dixième session;

8. Prie en ouere le Directeur exécutif de faire rapport à la Commission des
établissements humains à sa dixième session sur les progrès accomplis dans
l'application de la présente résolution.

9ème séance plénière
16 mai 1986

9/12. Année internatinale du logement des sans-abri :
directives en vue d'une approche sélective

La Commission des établissements humains,

Prenant note avec satisfaction de l'impulsion donnée par les divers organes
nationaux de liaison officiels et les projets de démonstration à l'Année
internationale du logement des sans-abri,

Rappelant ses résolutions 6/1 du 5 mai 1983, 7/1 du 10 mai 1984 et 8/2 du
10 mai 1985 relatives à l'Année internationale du logement des sans-abri,

Reconnaissant que l'Année offre une occasion unique de mettre sur pied des
stratégies et des politiques destinées à fournir un logement aux pauvres et aux
personnes défavorisées et à améliorer les quartiers où ils vivent,
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Tenant compte de l'importance de la publication des documents énonçant desoptions de principe mentionnées dans le rapport du Directeur exécutif du Centre desNations Unies pour les établissements humains (Habitat) 1/,
Rappelant aussi sa résolution 7/9 du 10 mai 1984, intitulée "Approchesystématique et globale de i'information pour les établissements humains",

1. Prie instamment le Directeur exécutif du Centre de retenir pour l'Annéeinternationale du logement des sans-abri, un nombre limité de projets qui ont pourcaractéristique d'être particulièrement novateurs;

2. Prie instamment aussi le Directeur exécutif d'évaluer ces projets etleurs produits;

3. Invite le Directeur exécutif à diffuser à l'échelon international lesrésultats de cet échantillon de projets novateurs en partant d'une stratégie oud'un plan d'information rationnels~

4. Invite aussi le Directeur exécutif à tenir compte de l'importance despolitiques de formation, d'information et de communication qui font partieintégrante de la planification et de l'exécution des projets;

5. Prie le Di~ecteur exécutif de présenter à la Commission, à sa dixièmesession, u;-rapport sur cet échantillon dg projets de démonstration à caractèreéminemment novateur, rapport qui fournirait des indications pour le programme detravail, le plan à moyen terme et les àctivités futures du Centre des Nations Uniespor les établissements humains (Habitat);

6. Demande au Directeur exécutif de mettre à jour certains des documentsrelatifs aux thèmes spéciaux qui ont été adoptés depuis 1979 par la Commission desétablissement~ humains, sur la base des renseignements tirés de l'Année et deprésenter ces documents mis à jour à la Commission à sa onzième session;

7. Invite le Directeur exécutif à envisager, dans la limite des ressourcesdisponibles, l'adoption de mesures organisationnelles pour préserver les résutatsobtenus pendant l'Année et faire en sorte qu'il soit tenu compte de ces résultatsdans les activités de formation et d'information, de recherche-développement et decoopération technique du Centre des Nations Unies pour les établissements humains(Habitat).

9ème séance plénière
16 mai 1986

9/13. Rapports entre les objectifs et les activités de l'Annéeinternationale de la paix et ceux de l'Année internationaledu logement des sans-abri

La Commission des établissements humains,

Rappelant les résolutions 37/16 et 40/3 de l'Assemblée générale en daterespectivement du 16 novembre'1982 et du 241 octobre 1985, où l'année 1986 a étéofficiellement proclamée Année internationale de la paix,

1/ HS/C/9/6/Add.3
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Rappelant en outre la résolution 37/221 de l'Assemblée générale, datée du
20 décembre 1982, où l'année 1987 a été proclamée Année internationale du logement
des sans-abri,
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Ayant présente à l'esprit sa résolution 8/11 du 8 mai 1985, intitulée
"Contribution de la Commission des établissements humains à l'Année internationale
de la paix",

Soulignant que l'atténuation des problèmes économiques urgents des pays en
développement et l'élimination de l'écart existant entre les niveaux de
développement économique sont d'importants facteurs de la stabilité économique
internationale et de l'amélioration du climat politique,

Convaincue que la paix et le développement falvor iseront un dèveloppement
économique et social réel de tous les Etats, notamment la solution des problèmes de
logement, en particulier dans les pays en développement, et qu'il existe un lien
entre les objectifs et les activités de l'~~née internationale du logement des
sans-abri et ceux de l'Année internationale de la paix,

Convaincue également que l'amélioration du climat po~itique internatior.21 et
le renforcement de la paix sont importants pour résoudre les problèmes économiques
actuels les plus aigus, y compris celui du logement,

1. Souligne qu'une des conditions préalables au succès des programmes de
l'Année internationale du logement des sans-abri est le maintien et le renforcement
de la paix grâce notamment à des mesures efficaces pour freiner la course aux
armements, qui permettront de consacrer davantage de ressources à l'amélioration
des conditions de vie et à la solution des problèmes mondiaux influant sur le sort
de toute une civilisation;

2. Note avec satisfaction la part que la Commission a prise à la réalisation
des objectifs de l'Année internationale de la paix ainsi que le travail effectué
par le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les établissements
huma~ns (Habitat) pour établir le rapport intitulé "Etablissements humains : paix,
stabilité économique et sociale et développement" ml, qui sera présenté au
Secrétaire général, lequel devra faire rapport à l'Assemblée générale des
Nations Unies à sa quarante et unième session;

3. Reconnaît qu'il importe de poursuivre les travaux entrepris par la
Commission des établissements humains et le Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) pour renforcer leur contribution à la cause de la
paix et du développement, condition essentielle pour atteindre les objectifs de
l'Année internationale du logement des sans-abri;

4. Estime qu'il est essentiel que, à la dixième session. de la Commission des
établissements humains en 1987, On s'attache dûment à étudier les progrès réalisés
dans la mise en oeuvre des programmes de l'Année internationale du logement des
sans-abri dans la mesure où ils se rapportent aux objectifs et aux activités de
l'Année internationale de la paix;

~/.&S/C/9/9/Add.2, annexe.
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9ème séance plénière
16 mai 1986

Déclaration sur les questions de politique affectant les activités
opérationnelles pour le développement,

Annexe

1. Adopte la déclaration sur les questions de politique générale affectant
les activités opérationnelles pour le développement, ;ointe en annexe à la présente
résolution~

La Commission des établissements humains,

9/14. Examen d'ensemble des orientations des activités
opérationnelles pour le développement

2. ~ le Directeur exécutif du Centre d~3 Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) de transmettre ~11 Conseil économique et social à
sa seconde session ordinaire de 1986, le texte de la présente résolution ainsi que
de son annexe, à titre de contribution de la Commission à l'examen d'ensemble des
orientations des activités opérationnelles pour le développement auquel le Conseil
devra procéder à cette session.

Ayant à l'esprit le mandat confié à la Commission, en vertu de la résolution
32/162 de l'Assemblée générale datée du 19 décembre 1977, en tant qu'organe
intergouvernemental expressément chargé d'orienter les politiques et de coordonrler
les activités du système des Nations Unies dans le domaine des établissements
humains,

Ayant examiné les questions de poli~ique générale qui, à l'échelle du système,
affectent les activités opérationnelles pour le développement et sont identifiées
dans les résolutions 38/171 et 40/211 de l'Assemblée générale,

Reconnaissant que les activités opérationnelles pour le développement
constituent un soutien précieux pour les pays en développement dans l'élaboration
et la mise en oeuvre des programmes pour les établissements humains qui font partie
intégrante du développement général sur le plan économique et social,

Rappelant la résolution 38/171 de l'Assemblée générale, en date du
19 décembre 1983 et relative aux activités opérationnelles pour le développement et
en particulier la résolution 40/211 du 17 décembre 1985, dans laquelle l'Assemblée
priait les organes intergouvernementaux de faire part au Conseil économique et
s~~ial de leurs vues sur les questions de politique générale qui, à l'échelle du
système, affectent les activités opérationnelles pour le développement,

~",_~./,_:,-,-.3-'!;,!_::.c;;;.~",,!':o.sYl!'ii~;W,~[J@l!.tl!![I!!;.. IlIII._-1!!!__1I!!!211!!!.!II._g!ii1_:i.A__!!!!...•a_!IIlîlliljj]l!iI<12_..l!!IIIibl!!'~~_§iij!!lO·!!!!_~::mgg!!!!!.'!!'i_.:~~,~~.,l,.._,~'..,':-,."...",>#.-,._.Y.:,,~~"S>.:-H~~.:.. ..... -"~'2;it·~-.--:::..~"~:""" .....·~,.· .."~:,==='C."1p.g:;;II'IIl..~,:._;or:_,,~'§4'W'l!ml!..!l9II@I!!l~!!!!l~ml!!!.!II!!'!!.··~--"",!l1·1

~' 5. Prie le Directeur exécutif de faire une large place au rapport sur les 1
1. "Etablissements humains : paix, stabilité économique et sociale et

développement" ~/ dans la déclaration qu'il fera à l'Assemblée générale à sa
quarante et unième session.

1. La Commission reconnaît qu'il importe d'utiliser davantage les capacités
qu'ont les pays en développement d'exécuter les programmes et projets en matière
d'établissements humains en recrutant- des experts nationaux, en faisant appel à des
sources locales pour l'achat de matériaux et de matériels et pour la fourniture de
services et en appuyant la coopération technique entre pays ~n développement. Les

- 28 -



principaux véhicules d'une utilisation et d'une application fécondes de ces
principes sont la volonté politique et les structures établies par les pays en
développement eux-mêmes et par les pays en développement entre eux. Le système des
Nations U~ies doit continuer à jouer le rôle qui est le sien, à savoir promouvoir
et faciliter:, en particulier au moyen de la structure du Prog::amme des
Nations Unies pour lé développement et grâce à l'action catalytique de celui-ci, et
s'employer à renforcer ce rôle.

2. C'est au niveau des pays qu'il est le plus approprié de résoudre les problèmes
de coordination pour garantir une approche intégrée du développement. Les
coordonnateurs résidents des Nations Unies, appuyés par les mécanismes de
coordination appropriés, en particulier au stade de la planification, et qui ont
l'autorité requise. c'est-à-dire qui représentent également toutes les
o~ganisations intéressées des Nations Unies et les institutions sectorielles et
sont en communication avec elles, peuvent faire beaucoup pour harmoniser les
activités opérationnelles du système des Nations Unies pour le développement et
pour accroître encore la capacité qu'il a de répondre à l'évolu~ion des besoins en
coopération technique. La Commission reconnaît qu'il est nécessaire d'harmoniser
davantage et de mieux coordonner l'assistance fournie par le système et les
ressources allouées au titre de l'aide bilatérale, üont le volume a
considérablement augmenté. Les donateurs bilatéraux devraient mettre pleinement à
profit les mécanismes de coordination créés par l'Organisation des Nations Unies au
niveau des pays et accroître l'efficacité de leur aide en faisant fond sur
l'expérience des organismes du système, dont le Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat), pour l'utilisation des fonds qu'ils consacrent à
l'aide au développement.

3. L'un des défis que devra relever le système des Nations Unies, dans le cadre
de ses activités opérationnelles, est lié à la rapidité de l'urbanisation, aux
problèmes de gestion des vastes agglomérations urbaines qui se font jour dans de
nombreux pays en dévgloppement et aux pressions migratoires et démographiques
sous-jacentes.

4. Par nature, les problèmes des établissements humains sont intersectoriels et
mettent en jeu des infrastructures matérielles, économiques et sociales. La
planification du développement urbain et régional et les projets de gestion ont des
incidences multisectorielles qui contribuent à susciter effectivement des liens de
coordination et d'interaction entre les organes sectoriels intéressés des
gouvernements et contribuent de ce fait à renforcer les capacités des pouvoirs
puhlics en matière de coordination. L'assistance dans le domaine de la formation
et de la création d'institutions est aussi un moyen essentiel de contribuer à
l'amélioration des capacités nationales de coordination.

5. Il faudrait aussi insister davantage sur le rôle de la femme, en particulier
dans le secteur des établissements humains, puisque c'est elle. essentiellement qui
Fo'occupe du ioyer et qui pâtit le plus du manque de confort. On peut, dans le
cadre des activités opérationnelles, former des femmes et les amener, en tenant
compte de leurs besoins particuliers, à participer davantage au développement des
établisséments humains. -

9 ' , l' i'eme seance p en ere
16 mai 1986
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9/15. Analyse interorganisations des programmes

La Commission des établissements humains,

Rappelant ses résolutions 8/17 du 8 mai 1985, relative à l'analyse
interorganisations des programmes et 8/13 du 8 mai 1985, concernant la coordination
des programmes relatifs aux établissements humains au sein du système des
Nations Unies,

Notant 10 préoccupation exprimée par le Comité du programme et de la
coordination au sujet de la nécessité d'améliorer la coordination et
l'établissement des priorités dans les politiques et programmes des organismes des
Nations Unies dans le domaine des établissements humains,

Rappelant que, lors de ses sessions annuelles, elle fait le point sur les
activités de coopération et de coordination entre le Centre des Nations Unies pour
les établissements humains (Habitat) et les autres organismes et organisations des
Nations Unies, telles qu'elles sont décrites dans les rapports du Directeur
exécutif du Centre sur ces points de l'ordre du jour, afin de pouvoir donner des
directives concernant les travaux et activités futures du Centre et l'établissement
des priorités relatives qui doivent leur être affectées,

Se félicitant des progrès de la coordination et de la coopération entre le
Centre et d'autres organismes et organisations du système des Nations Unies, en
particulier dans le contexte des préparatifs de l'Année internationale du logement
des sans-abri,

Prend note avec satisfaction des renseignements précieux que le Directeur
exécutif a donnés dans son rapport sur l'assistance financière et autre fournie aux
pays en développement et entre pays en développement dans le domaine des
établissements humains et sur les activités des Nations Unies relatives aux
établissements humains ~/ et à partir desquels il sera possible de développeL la
coordination et d'optimiser l'utilisation des ressources,

Rappelant que, dans sa résolution 8/17, elle a expressément demandé au
Directeùr exécutif de lui présenter, à sa dixième session, une étude exhaustive des
activités dans le domaine des établissements humains et des priorités relatives qui
leur sont affectées par le système des Nations Unies, en indiquant les secteurs
éventuels de coordination,

Tenant compte du fait que cette étude sera établie dans le cadre de la
préparation du plan à moyen terme pour 1990-1995 et en utilisant pleinement les
mécanismes de consultation pcéalable prévus à cet effet,

1. Décide que l'étude exhaustive demandée dans la résolution 8/17 devrait
comprendre une analyse des problèmes que le Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) a rencontrés et des solutions auxquelles il est
parvehU ou qu'il a proposées en s'acquittant de ses tâches consistant à aider la
Commission à coordonner les activités des organismes des Nations Unies dans le
domaine des établissements humains, à les maintenir à l'étude et à évaluer leur
efficacité,

!!/ HS/C/9/7.
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2. Prie instamment tous les organismes et organisations compétents du
système des Nations Unies de collaborer pleinement avec le Centre et de lui fournir
toutes les informations nécessaires concernant l'étude,

3. Réaffirme sa conviction que le Centre ne sera en mesure de s'acquitter
pleinement de ses fonctions de coordination pour ce qui est des établissements
humains, telles qu'elles sont définies dans la résolution 32/162 de l'Assemblée
génrale en date du 19 décembre 1977, que s'il devient membre à part entière et sur
un pied d'égalité du Comité administratif de coordination;

4. Prie le Président de la Commission de transmettre le texte de la pré~ente

résolution~Frésidentdu Comité du programme et de la coordination, à la
vingt-sixième session de cet organe, et décide de revenir à sa dixième session sur
la question relative au suivi de l'analyse interorganistaions des programmes en ce
qui concerne les activités du système des Nations UnIes dans le domaine des
établissements humains.

9ème séance plénière
16 mai 1986

9/16. Lieux des sessions de la Commission
des établissements humains

La Commission des établissements humains,

Rappelant les résolutions 31/140, section l et 40/243, section l, de
l'Assemblée générale, datées respectivement du 17 décembre 1976 et du
18 décembre 1985~

Consciente que l'artice 3 du règlement intérieur de la Commission des
établissements humains prévoit que les sessions de la Commission ont normalement
lieu au siège du Centre des Nations Unies pour les établissements humains
(Habitat), à Nairobi, à moins que la Commission n'en ait décidé autrement à une
session précédente,

Notant avec satisfaction que la Commission a maintenant tenu des sessions dans
presque toutes les régions et ainsi donné aux Etats membres assez d'occasions de se
familiariser avec le développement des établissements humains dans ces régions l

Reconnaisant que, malgré les effets bénéfiques de cette rotation, la majorité
des représentants permanents auprès du Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat), qui sont les porte-parole de leurs gouvernements
en matière d'établissements humains et entretiennent d'étroites consultations avec
le Centre, ont des difficultés à assister aux sessions qui se tiennent en dehors de
Nairobi, leur lieu d'affectation,

Tenant compte du fait que les sessions qui ont lieu hors siège représentent un
surcroît de travail pour le secrétariat, en raison des déplacements du personnel et
de l'expédition du matériel vers le pays hôte,

Rappelant que l'Organisation des Nations Unies a fait un investissement
considérable pour doter le Centre et le Programme des Nations Unies pour
l'environnement d'un siège permanent, qui est équipé de toutes les installations
nécessaires pour assurer le service de l">!Jt's conférences,
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-
Estime qu'à l'avenir les sessions ordinaires de la Commission des

établissements humains devront se tenir de préférence au siège du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) à Nairobi.

9~me' l' i'"'" seance p en ere
16 mai 1986

B. Décision

9/17. Expositions de photographies et dt documents à l'occasion
de l'Année internationale du logement des sans-abri

A sa 9ème'séance plénière, le 16 mai, la Commission des' établissements humains
a adopté la décision ci-après :

La Commission des établissements humains, estimant, en tant qu'organe
intergouvernemental désigné par l'Assemblée générale pour organiser l'Année
internationale du logement des sans-abri, que l'exposition de photographies et
de documents se rapportant aux activités prévues pour l'Année faciliterait
l'examen de la question, a décidé que de telles expositions de photographies
et documents se rapportant aux activités prévues pour l'Année pourraient être
organisées lors de sa session de 1987, en plus de celles qui sont organisées
par les délégations des Etats et aussi par les délégations représentant des
organisations et des mouvements de libération nationale participant à la
session en vertu des articles 59 et 60, du règlement intérieur de la
Commission, respectivement.
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Annexe II

LISTE DES DOCUMENTS DONT LA COMMISSION EST SAISIE

Cote

HS/C/9/1

9S/C/9/l/Add.l

HS/C/9/2

HS/C/9/2/Add.l

HS/C/9/2/Add.2

HS/C/9/2/Add.3

HS/C/9/3

HS/C/9/4

HS/C/9/4/Add.l

Hs/e/g/s

Point de
'i"iOr&e
du jour

3

3

4 a)

4 a)

4 a)

4 a)

4 b)

5

s

6

Titre

Lettre d'invitation

Notification du Directeur exécutif

Ordre du jour provisoire

Annotations à l'ordre du jour provisoire

Activités du Centre des Nations Unies
pour les établissements humains
(Habitat) : rapport intérimaire du
Directeur exécutif

Approche systématique et globale de la
formation pour les établissements
humains : rapport du Directeur exécutif

Approche systématique et globale de la
formation pour les établissements
humains : rapport du Directeur exécutif

Mise en oeuvre des résolutions 8/6
et 8/18 de la Commission sur l'assistance
aux Namibiens déplacés et aux victimes de
l'apartheid et du colonialisme en Afrique
australe : rapport du Directeur exécutif

COopération entre le Centre des
Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) et le Programme des
Nations Unies pour l'environnement:
note du secrétariat

Rôle de la participation communautaire
dans les activités relatives aux
établissements humains : rapport
du Directeur exécutif

Rôle de la participation communautaire
dans les activités relatives aux
établissements humains : rapport du
Directeur exécutif; études de cas

Production à petite échelle de matériaux
de construction : rapport du Di~ecteur

exécutif
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Cote-
HS/C/9/5/Add .1

HS/C/9/6

HS/C/9/6/Add.l

HS/C/9/6/Add.2

HS/C/9/6/Add.3

HS/C/9/6/Add.4

HS/C/9/6/Add.5

HS/C/9/7

HS/C/9/8

HS/C/9/9

Point de
l'ordre
du jour

6

7

7

6

7

7

7

8 a.)

8b)

9

Titre

Viabilité des petites unités de production
de matériaux de construction

Année internationale du logement des
sans-abri: plan d'action pour 1986-1987 :
rapport du Directeur exécutif

Année internationale du logement des
sans-abri : rapport intérimaire sur les
mesures prises aux niveaux national et
international : rapport du Directeur
exécutif

Année internationale du logement des
sans-abri : résumé des recommandations
des réunions sous-régionales de l'Année:
rapport du Directeur exécutif

Année internationale du lQgement des
saris-abri : plan général des documents
énonçant des options de princip~ :
rapport du Directeur exécutif

Activités se rapportant à l'Année
internationale du logement des sans-abri
dans les territoires occupés de
Palestine : rapport du Directeur exécutif

Année internationale du logement des
sans-abri: résumé des recommandations
des réunions sous-régionales de l'Année:
rapport du Directeur exécutif

Assistance financière et autre fournie
aux pays en développement et entre pays
en développement en ce qui concerne les
établissements humains : rapport du
Directeur exécutif

Rapports intérimaires sur la mise en
oeU\Te des recommandations adoptées par
Habitat : Conférence des Nations Unies
sur les établissements humains concernant
l'action à entreprendre à l'échelon
national : note du secrétariat

'Questions découlant des d~cisions des
principaux organes délibérants de
l'Organisation des Nations Unies et
d'autres organes intergouvernementaux et
portées à l'attention de la Commission:
note du secrétariat

C

H

H

H

as

H
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Cote

HS/C/9!9/Add .1

HS/C/9/9/Add.2

HS!C/9/l0

HS/C/9/11/Rev.l

HS/C/9/CRP.l

HS/C/9/INF.l

HS/C/9/INF.2/Rev.l

HS/C/9/INF.3

HS/C/9/INF.4

HS/C/9/INF.5

Point de
l'ordre
du jour

9

9

4 a)

Il

4 a)

7

7

Titre

Année internationale de la jeunesse
(1985) : participation des jeunes à la
solution des problèmes de logement
rapport du Directeur exécutif

Contribution de la Commission des
établissements humains à l'Année
internationale de la paix : note du
secrétariat

Questions financières : affectation des
ressources extra-budgétaires du Centre
des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) : rapport du Directeur
exécutif

Ordre du jour provisoire de la dixième
session de la Commission et autres
dispositions à prendre en vue de cette
session : note du secrétariat

Principales résolutions et décisions du
Conseil économique et social (seconde
session ordinaire de 1985) et de
l'Assemblée générale (quarantième
session) intéressant les activités de la
Commission : note du secrétariat

Etat d'avancement de la documentation
pour la neuvième session de la Commission
des établissements humains au
10 mars 1986 : note du secrétariat

Liste des documents dont la Commission
est saisie

Calendrier des conférences
intergouvernementales régionales et
mondiales sur les établissements humains :
note du secrétariat

Centres nationaux de liaison pour l'Année
internationale du logement des sans-abri :
note du secrétariat

Liste des projets de l'Année
internationale du logement des sans-abri
dont le Directeur exécutif a été informé
au 1er mars 1986 : note du secrétariat
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HS/C/9/INF.7

HS/C/9/INF.8

HS/C/9/INF.9

HS/C/9/INF.10

HS/C/9/INF.l1

Point de
l'ordre
du jour

7

4 a)

4 a)

4 a)

Titre

Etat des contributions volontaires à
l'Année internationale du logement des
sans-abri au 1er avril 1986 : note du
secrétariat

Etat des contributions volontaires à
la Fondation des Nations Unies pour
l'habitat et les établissements humains
au 1er avril 1986 : note du secréta~iat

Rapport d'information sur les projets
(1986)

coopération entre le Centre des
Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat), les organisations
intergouvernementales non reliées au
système des Nations Unies et les
organisations non gouvernementales :
rapport du Directeur exécutif

Liste des participants
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Annexe III

PRESENTATIONS AUDIO-VISUELLES

Titre

Thème l - Participation communautaire

Langue
Durée

(minutes)

Cameroun

CNUEH/Banque monnîa1e

CNUEH/Sri Lanka

France

France

Gabon

Hongrie

Malaisie

République de Corée

Sri Lanka

Turquie

Zimbabwe

Le nouvel habitat

People and prob1ems

Participation, not paterna1ism

Enquête sur le logement

Pour un syndicalisme de l'habitat

Etablissements humains et
participation communautaire

Community participation

Together we serve

Saemau1 Undong

Unity for she1ter

Towards urban co-operative

Community participation in housing

Français

Anglais

Anglais

Français

Français

Français

Anglais

Anglais

Anglais

Anglais

Anglais

Anglais

17

28

14

18

27

20

18

12

20

10

16

20

Thème-II - Matériaux de construction

Etats-Unis Casas de 10 nuestro Espagnol 16

France Ciudade1a Tumaco Français 18

Hongrie Sma11-sca1e building materia1s Anglais 16

Jordanie Building system No. S Arabe 18

Thème III - Année internationale du logement des sans-abri

Finlande

Inde

Indonésie

Formulation of IYSH shelter strategy

Wall 4 + 1

Papan Harapan - Shelter of hopes
and dreams
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Anglais

Anglais

Anglais

22

20

20



Thèmes IV - Divers

Titre Langue
Durée

(minutes)

Bulgarie

Chine

Maroc"

Turquie

Zambie

Old" houses coming back ta life Anglais 26

For making people live more happily Chinois 17

Habitat au Maroc Français 26

The sixties years Anglais 20

Shelter in Zambia Anglais 20
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rée
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26

17

26

20

20

Annexe IV

MESSAGE ADRESSE PAR LE SECRETAIRE GENERAL A LA NEUVIEME SESSION
DE LA COMMISSION DES ETABLISSEMENTS HUMAINS

1. C'est avec grand plaisir que je salue tous ceux qui sont venus participer à la
neuvième session de la Commission des établissements humains.

2. Je voudrais exprimer ma gratitude au Gouvernement et au peuple turcs pour la
générosité. dont ils ont fait preuve en accueillant cette réunion dans la '~ieille et
magnifique ville d'Istanbul. Au cours des siècles, Istanbul s'est acquis üne
renommée unique en tant que lieu de rencontre des peuples et des civilisations.
Qu'elle ait été choisie pour une réunion sur la coopération internationale dans le
domaine des établissements humains est par conséquent particulièrement bienvenu.

3. La présente session est la dernière que tiendra la Commission avant la
célébration en 1987 de l'Année internationale du logement des sans-abri. Vous
allez donc mettre la dernière main aux préparatifs intensifs et aprofondis que la
Commission a entrepris pour l'Année au cours de ces trois dernières années et
demie. Outre qu'elles fixeront les modalités pour le lancement officiel de l'Année
en 1987, vos délibérations et conclusions constitueront la base du programme global
d'action visant à ameliorer de façon concrète et mesurable le logement et le milieu
de tous les pauvres et défavorisés d'ici à l'an 2000. C'est l'objectif premier de
l'Année internationale du logement des sans-abri. Ce n'est assurément pas un
objectif facile à atteindre mais il n'y a pas de raison de se montrer pessimiste ou
de baisser -les bras. NOUS devons continuer avec tout.e la volcnté et la
détermination nécessaires à chercher des techniques novatrices et rentables qui
permettront même aux communautés les plus pauvres d'assurer un toit à leurs membres.

4. Je constate avec plaisir que les gouvernements et les organisations de par le
monde ont favorablement réagi devant la tâche difficile qui les attend. Plus de
127 gouvernements ont désigné des centres de coordination nationaux pour l'Année
internationale du logement des sans-abri et plus de 363 projets ont été identifiés
pour réaliser les objectifs de l'Année.

5. Je note avec satisfaction les deux thèmes principaux qui feront l'objet d'un
examen approfondi à la présente session de la Commission, à savoir le rôle de la
participation communautaire aux activités liées aux établissements humains et la
production à petite échelle de matériaux de construction. Ces deux thèmes relèvent
directement de l'action à mener pour transformer un idéal - un toit pour tous - en
un programme d'action pratique et réaliste.

6. Grâce à la participation communautaire, les gouvernements ~euvent aider
beaucoup plus de nécessiteux qu'ils ne pourraient le faire par des programmes
classiques de logement. Une politique qui fait intervenir les communautés locales
dans la conception, l'exécution et la gestion des programmes qui leur sont destinés
présente aussi d'autres avantages. De plus au moment où la plupart des pays en
développement ont de grandes difficultés à couvrir le coût de leurs programmes de
développement, on pOurrait, en mettant llaccent sur la production à petite échelle
de matérfàux de construction et en utilisant au maximum des technologies et des
ressources autochtones, donner à ces pays de plus grandes possibilités d'offrir des
10gemeQts à des prix abordables.
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7. Des millions de pauvres et de défavorisés sans-abri continuent à attendre avec
impatience des conditions de vie décentes pour eux-mêmes et leurs familles. C'est
là fondamentalement un fait de la situation sociale actuelle dans une bonne partie
du monde et je'suis sûr que la parfaite conscience que vous en avez inspirera vos
délibérations qui serviront à guider dans leur action les gouvernements et autres
qui s'occupent de fournir uri abri aux pauvres.

8. Je vous souhaite plein succès dans vos travaux.
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Annexe V

RESUME DES DECLARATIONS

A. Déclaration de M. Bruce Golding, président de la Commissiondes établissements humains à sa huitième session

Le Pr~sident de la huitième session a parlé de l'importance historique de lanauvième session, 10 ans après Habitat : Conférence des Nations Unies sur lesétablissements humains tenue à Vancouver. On a beaucoup progressé pendant ces10 années. Le Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) aété au premier rang des nombreuses initiatives visant à développer lesétablissements humains dans le monde entier, à mettre au point, expérimenter etévaluer des strategies dans ce domaine, à fournir ltassistance techniquenécessaire, à aider à mobiliser un financement extérieur et à mett~e en place desréseaux pour l'échange d'idées et le transfert de technologie. Il restaitnéanmoins beaucoup à faire. L'expansion continue de la population, ladétérioration persistante de l'économie de nombreux pays et la pénurie de ressoucesqu'elle entraînait ont fait que la question du développement des établissementshumains a été rejetée à l'arrière plan des priorités nationales. Les gouvernementsdevraient s'efforcer encore davantage de donner à cette question un rang depriorité élevé dans les préoccupations nationales et internationales. Ilsdeviaient chercher à développer les mécanismes permettant de financer des logementsafin de combler le fossé qui sépare le nécessaire du possible. En dernièreanalyse, c'était du pays lui-même que dépendait la solution des problèmes delogement de chaque pays.

B. Discours inaugural de M. Turgut Ozal,
p~emier ministre de la Turquie

1. Le Premier Ministre a souhaité la bienvenue en Turquie aux participants de laneuvième session de la Commission, en déclarant que le Centre des Nations Uniespour les établissements humains (Habitat) et les idéaux et objectifs qu'ilpoursuivait étaient d'une importance particulière et que ces idéaux et objectifsétaient partagés par le peuple turc. Le logement était une condition minimumnécessaire de la civilisation, et dépendait du développement économique et social.
2. Le problème du logement urbain s'était posé en Turquie par suite del'urbanisation rapide, du taux élevé d'accroissement de la population et de l'exodedes chômeur.s vers les grandes villes. Depuis 1983, le gouvernement avait pris desmesures pour faire face à ces problèmes et avait notamment créé un fonds dulogement qui avait déjà accordé des crédits à des particuliers et à des
,~oopératives de logement pour construire 250 000 appartements environ. Unenoevelle loi avait été promulguée pour cOlsolider les droits de propriété des"occupants illégaux" qui vivaient dans des logements improvisés autour des villeset on avait décentralisé la responsabilité de la planification ~t de la gestionurbaines qu'on avait confié aux autorités locales.

C. Discours de bienvenue de M. I. Safa Giray, ministre turcdes travaux publics et des établissements humains

En souhaitant la bienvenue à la Commission, le Ministre a diç que lesactivi~s du Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat)intéressaient directement les peuples du monde en développemeltt et en coursd'urbanisation •. ;.)ans de nombreux pays en développement, le processus del'urbanisation, alimenté par l'exode rural, avait forcé les gouvernements à fournir
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d'urg~nce de nombreux services à la population urbaine qui ne cessait de
s'accroître alors même qu'ils se heurtaient à de graves contraintes économiques.
Cet ,état de choses avait provoqué en Turquie de sérieux problèmes dans le domaine
du logement, y compriS la construction d'abris illégaux qui avaient créé autour des
villes des ceintures de colonies de squatter. Le gouvernement avait adopté une
POlitique de décentralisation du pouvoir en confiant aux autorités locales la
responsabilité; directe de la planification et de la gestion des villes. on avait
créé un fonds spécial du logement et on étudiait la possibilité d'aider les
municipalités dans leur action sur le plan du logement et dans leurs activités de
recherche. Il fallait espérer que le Centre aiderait et conseillerait les
gouvernements sur l'établissement d'un institut de recherche et de formation en
Turquie.

D. Discours de M. Ranasinghe Premadasa,
premier ministre de Sri Lanka

1. Le Premier Ministre a déclaré que les travaux préliminaires pour l'Année
internationale du logement des sans-abri avaient été déjà profitables à de
nombreuses personnes. Il fallait renforcer la philosophie classique du
développement de façon à inclure parmi les priorités fondamentales la notion de
logement. L'Année s'inscrivait dans une croisade plus longue. Les préparatifs de
l'Année devaient maintenant se doubler d'une approche à long terme coordonnée et
d'Un solide effort de mise e~ oe~vre.

2. A Sri Lanka, le programme "Des millions de maisons" avait donné un sens
nouveau et une di~ension nouvelle à la question du logement. Il avait non
seulement mobilisé des ressources novatrices encore inexploitées dans la population
mais prouvé une fois de plus que le développement du logement était au centre même
du développement global.

E. Discours du Directeur exécutif du Centre des Nations Unies
pour les établissements humains (Habitat) sur l'ordre du
jour de la prochaine décennie

1. Le Directeur exécutif a noté qu'Habitat : Conférence des Nations Unies sur les
établissements humains, réunie à Vancouver (Canada), s'était occupée de la
situation extrêmement grave des établissements humains, en particulier dans les
pays en développement. Le moment était venu de discuter de l'ordre du jour pour
les dix années à venir. Plusieurs questions étaient apparues, dont la plus
importante était l'étendue et le taux de croissance des établissements. D'ici à
l'an 2000, les villes des pays en développement abriteraient deux fois et demie
plul\ d'habitants qu'en 1976. Ces villes avaient continué à croître à un taux
dépassant 3,5 p. 100 par an et la population urbaine des pays en développement
avait augmenté de plus de 4Q p. 100 : vcilà comment se présentait "le défi de
l'urbanisation".

2. L'accroissement de la population urbaine avait entraîné un processus
d'installation spontanée, qui n'avait tenu compte ni des barrières urbaines/rurales
traditionnelles ni de la diiférence des situations ou des emplacements. On s'était
peu intéressé au coût économique et social des conséquences à long terme que
pareille situaticn pouvait avoir pour la bqnne gestion des établissements humains.
Il fallait donc chercher des principes sur lesquels fonder de nouvelles politiques
et de nouvelles approches afin d'aboutir à une stratégie viable~ en modifiant
notamment la perception du rôle du gouvernement qui, au lieu de "fournir" carrément
les logements, l'infrastructure et les services, devrait "faciliter R les choses en
offrant guide et appui pour le développement des établissements. La première
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difficulté à résoudre était d'entreprendre une action d'ensemble pour surmonter leslimitations inhérentes aux projets uniques fondée sur la relation entre lelogement, le travail, les services et les transports. La deuxième était depromouvoir une restructuration institutionnelle, administrative etorganisationnelle pour assurer la constitution et la promotion de groupes, auniveau communautaire, chargés d'assurer la planification et l'exécution de leurspropres programmes dans le domaine des établissements humains et pour encouragerles autorités locales à réévaluer leurs responsabilités et à en assumer denouvelles correspondant au rôle qui leur revenait dans le processus dedéveloppement des établissements. Les ressources resteraient insuffisantes pour latâche à entreprendre et les gouvernements devaient reconnaître la nécessité L :nouveaux investissements dans les établissements humains, qui représentaient unecontribution fondamentale au développement économique et social.

F. Déclaration du Directeur exécutif du programme
des Nations Unies pour l'environnement

1. Le Directeur exécutif a dit que les politiques traditionnelles avaient étébalayées et les technologies traditionnelles détruites, en particulier dans ledomaine des établissements hum~ins. Les normes uniformes applicables aux matériauxde construction avaient totalement exclu les matériaux traditionnels. Etant donnéque les pauvres détenaient eux-mêmes la solution de leur problè~e de logement, lesrèglements devaient encourager l'utilisation de matériaux locaux immédiatementdisponibles au lieu d'en entraver la large utilisation. Il fallait donner lapriorité aux intérêts des deux tiers de la population qui, de par leur pauvreté,étaient effectivement exclus du processus de développement.

2. Il fallait s'occuper de plusieurs domaines critiques si l'on voulait réaliserles objectifs du plan d'action de l'Année internationale du logement des sans-abrien mettant notamment d~ terrain à la disposition des pauvres, en favorisantl'utilisation de matériaux locaux de construction, en fournissant du créàit etd'autres ressources fondamentales, en encourageant la participation locale et enveillant à une meilleure coordination des institutions qui s'occupent de laplanification et de la gestion urbaines.
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